
 
 

 

JJoouurrss  ddee  ccooll lleeccttee  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss   

Le bac Gris  (ordures ménagères résiduelles) sera collecté le : 

Le bac Jaune  (recyclables) sera collecté le : 

 

 

Nous vous rappelons que les bacs doivent être sortis la veille au soir et rentrés après la collecte. 

Ce planning est susceptible d’être ajusté. 

Commune de BAX 
 
 
 
 
 

Secteurs Pécouil, Saignour, 
Mouny, Pellet, Darre Moul y, Petit 

Figarol, Grand Sers, Haras du 
Peyron, Rouquet, Souleya de 
Bise, Rivière de Camaisou, La 

Pointe, Borde-Blanche , 
Boussecassé  

 
 
 

Jeudi 
 
 
 
 

Lundi 
Semaine impaire 

Village et secteurs Asques, Petit 
Sers, Rivière de Sers, 

Moulibeau, Martinou, Gouttettes, 
Garrigue, Hontelle, Pré 

d’Adréou,, Bedet d’en bas, 
Bedet, Le Bayle, Bontefarine,  

Le Turc 
 
 
 

Vendredi  
 
 
 
 

Mardi  
Semaine impaire 

Communauté de Communes du Volvestre  

 



 


